
  

  

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
CONDITIONS GENERALES ET D’ANNULATION  

POUR LE CAMP AUTO-ECOLE  

 
 

 

Nous sommes heureux que vous vous soyez inscrit à l’un de nos camps auto-école et vous 

remercions de la confiance accordée.  

 

 

 

1. CONCLUSION DU CONTRAT 

 

Le contrat entre vous-même et la Section vaudoise du TCS prend effet lors de l’enregistrement 

de votre inscription reçue par téléphone, par courriel ou via notre site. 

Dès ce moment, les droits et les devoirs qui découlent du contrat (y compris des présentes 

conditions générales et d’annulation) prennent effet tant pour vous que pour la Section vaudoise 

du TCS. Pour cette raison, nous vous prions de lire attentivement les dispositions qui suivent. 

 

Ces conditions générales de contrat et d’annulation ne sont applicables qu’au camp auto-école 

organisé par la Section vaudoise du TCS. Elles ne sont pas applicables aux offres d’autres 

organisateurs, ni aux autres cours de la Section vaudoise du TCS. 

 

 

2. CONTENU, DEROULEMENT ET MODALITES DU CAMP AUTO-ECOLE 

 

Le contenu, le déroulement et les modalités du camp auto-école sont décrits sur notre site 

internet à l’adresse tcs-vd.ch/cours.  

 

 

3. PRIX ET MODALITES DU PAIEMENT 

 

3.1 Prix 

 

Le prix du camp auto-école est de CHF 1'800.- tout compris, sauf exclusions mentionnées dans 

la lettre d’accompagnement. Sauf mention spéciale, le montant (par personne) est payable à 

30 jours après réception de la facture. 

 

 

4. CONDITIONS D’ANNULATION 

 

4.1 Communication à la Section vaudoise du TCS 

 

Si vous désirer annuler votre réservation au camp auto-école ou modifier la date choisie, vous 

devez en faire part à la Section vaudoise du TCS par lettre recommandée. Pour déterminer la 

date d’annulation ou de modification, le jour de la réception de votre courrier fait foi. Si ce jour 

est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le jour ouvrable suivant est déterminant. 

 

4.2 Frais d’annulation 

 

Nous attirons votre attention sur le fait qu’une fois le contrat accepté, vous vous engagez à 

suivre le camp auto-école dans son intégralité. En cas d’annulation vous aurez à supporter les 

frais suivants selon le barème ci-dessous : 

 

  

 



  

  

 
 
 

 

Taxe d’annulation en pourcentage du prix initial du camp auto-école (CHF 1'800.-) : 

 

▪ entre 59 et 16 jours civils avant le début du camp auto-école         60% 

 

▪ entre 15 et 6 jours civils avant le début du camp auto-école 80% 

 

▪ jusqu'à 5 jours civils avant le début du camp auto-école          90% 

 

▪ absence/non-participation au camp auto-école (pas de remboursement)      100% 

 

 

4.3 Participation partielle au camp auto-école 

 

Si, pour quelque raison que ce soit, sauf maladie et/ou accident attesté par un certificat médical, 

vous n’êtes pas en mesure de suivre le camp auto-école dans son intégralité, vous n’avez droit 

ni au remboursement d’une partie du prix, ni aux prestations que vous n’auriez pas utilisées.  

 

 

5. EXCLUSION D’UN PARTICIPANT 

 

L’objectif du camp auto-école est de permettre à tous les participants d’acquérir une formation 

de base de qualité. Par conséquent, la Section vaudoise du TCS se réserve le droit d’exclure du 

camp auto-école tout participant qui ne se conformerait pas à ses instructions ou à celles de ses 

auxiliaires, ou qui perturberait le déroulement de la formation. Dans ce cas, le chiffre 4.3 

s’applique. Aussi, toute consommation d’alcool ou de stupéfiant durant le camp auto-école sera 

sanctionnée.  

 

 

6. PROTECTION DES DONNEES 

 

Par le paiement de la facture, vous autorisez le Touring Club Suisse à conserver vos données 

personnelles dans le cadre des prestations, des services et du sociétariat du TCS, à les utiliser 

dans le cadre du traitement administratif, d’analyses statistiques ou de marketing. Ces données 

peuvent aussi être utilisées pour le développement de nouveaux produits ou de nouvelles 

prestations.  

 

 

7. DROIT APPLICABLE ET FOR 

 

Le droit suisse est applicable pour toutes les relations juridiques avec la Section vaudoise du 

TCS. Le for juridique est à Lausanne.    

 
Cossonay, août 2023 

 

Le/la soussigné(e) déclare avoir pris connaissance des conditions générales de contrat et 

d’annulation. Pour les mineurs, ce document doit aussi être signé par un représentant légal.  

 

 

Participant 

 

Nom et Prénom                         Date                                        Signature 

 

 .................................   ................................   ..................................  

 

 

Représentant légal 

 

Nom et Prénom                         Date                                        Signature 

 

 .................................   ................................   ..................................  

 


